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Révéler  
les rtistes,  
c’est tout  
un rt  
– c’est aussi 
notre métier
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Éléments demandés au titre de l’article R.321-14, III 

Grâce aux 25 % des sommes perçues au titre 
de la rémunération pour copie privée (cf. l’article  
L324-17 du Code de la Propriété Intellectuelle), 
l’ADAGP peut soutenir et promouvoir la création 
dans toutes les disciplines artistiques qu’elle 
représente. Elle encourage et valorise les artistes 
des arts visuels à travers des actions d’aide 
à la création, de diffusion et de formation. 
Ces actions sont soit directement mises en œuvre 
par l’ADAGP soit par des tiers auxquels elle apporte 
son soutien financier.

Ces soutiens financiers sont soumis à une 
procédure d’attribution. Les aides  sont étudiées 
par la commission « Action culturelle », validées 
par le conseil d’administration et soumises 
à l’approbation de l’assemblée générale de l’ADAGP. 

Les perceptions au titre de la rémunération pour 
copie privée en 2016 étant un peu plus élevées que 
celles de l’année précédente, le budget « Action 
culturelle » de 2017 a permis de consolider les actions 
menées en 2016 mais également de diversifier 
et impulser de nouvelles actions.

Les Grandes orientations 
de l’action culturelle 
de l’ADAGP

Les montants disponibles pour l’action culturelle 
en 2017 se sont élevés à 2 084 951 € soit environ 
570 000 € de plus que l’année 2016, cela représente 
une augmentation de plus 35 %, ce qui permet de 
renforcer et de développer de manière significative 
les actions culturelles.

Les actions culturelles de l'ADAGP ont été menées 
selon les quatre axes suivants :

– pérenniser l'ensemble des actions menées en 2016.

– renforcer le soutien des projets artistiques dans 
les différentes régions de France afin de mailler plus 
intensément le territoire.

– créer des aides directes aux artistes afin 
de les accompagner dans les différentes étapes 
de leur carrière et promouvoir leur travail.

– Impulser et développer des actions en matière 
d’éducation artistique et culturelle. 

Pérenniser les actions 
existantes

Afin de contribuer à la diffusion et la promotion 
des artistes des arts visuels, l’ADAGP accompagne 
et soutient depuis plusieurs années plus 
de 100 actions dans tous les domaines de création 
qu’elle représente (beaux-arts, photographie, art 
vidéo, art numérique, dessin, design, architecture, 
céramique…). Elle mène ainsi :

– des actions d’aide à la création en soutenant 
des manifestations culturelles telles 
que le Salon de Montrouge, le Salon MacParis, 
le Salon d’Automne, Réalités Nouvelles, le Salon 
du dessin et de la peinture à l'eau, le Salon Multiple 
Art Days, le Salon des artistes du Val-de-Marne, 
le Salon National des Beaux-Arts, Comparaisons, 
le Salon de Versailles, Figuration Critique, 
les Laboratoires d’Aubervilliers, une exposition 
au Palais de Tokyo, à la maison rouge, au BAL, 
au CENTQUATRE, les Rencontres d’Arles, 
Les Nuits noires photographiques, les Promenades 
Photographiques, D’Days, le Pulp Festival, les 
Rendez-vous de la BD d’Amiens, le festival Bulles 
à croquer, graphic Design Festival, le Festival 
des Architectures Vives, etc.

– des actions de défense et d’information 
en accompagnant des événements comme 
les Rencontres annuelles de la Fédération 
des Réseaux et association d’artistes plasticiens 
(FRAAP), Central Vapeur Pro, la malterie etc. 

– des actions de formation des artistes en contribuant 
au dispositif de la formation continue des artistes 
auprès de l’AFDAS depuis 2013.
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Mailler le territoire
Pour l'ADAGP, il est essentiel que les manifestations 
qu'elle soutient permettent de renforcer la diversité 
et la dynamique des actions culturelles en région.
Grâce à l’augmentation du budget, l’ADAGP a pu 
développer de nouvelles actions en région tels que 
Versant Est, la Kunsthalle, la Chambre, Mérignac 
Photographic Festival, Les Boutographies, Lyon BD 
Festival, Le Rendez-vous du carnet de voyage, 
Un été au Havre etc.
Le maillage territorial des actions soutenues 
par l'ADAGP se répartit sur les régions suivantes :

– en Hauts-de-France : exposition du Fresnoy 
à Tourcoing, 50° Nord réseau d’art contemporain 
à Lille, rendez-vous de la BD d’Amiens, 

– en Normandie : La Source-La Guéroulde, 

– en Bretagne : l’Art dans les chapelles à Pontivy, 
le festival Bulles à croquer à Saint-Brieuc, Rêves 
d’océans à Clohars-Carnoët, le Festival de la Bande 
Dessinée et de l’Image Projetée de Quai des Bulles 
à Saint-Malo, 

– dans les Pays de la Loire : la Quinzaine 
photographique nantaise,

– en Nouvelle Aquitaine : la Biennale Arts Atlantic 
à La Rochelle, l’exposition des résidents de la Maison 
des auteurs d’Angoulême, Bulles en Hauts de 
Garonne à Cenon, Les Rencontres Chaland à Nérac, 
Regard 9 à Bordeaux, Festival BD de Clairac, L’Autre 
festival à Yvrac, Bulles d’Aire à Aire-sur-l’Adour, 
une exposition organisée par l’ARCAD à Hendaye, 
Lire sur la vague à Hossegor, 

– en Occitanie : le FILAF à Perpignan, 

– en Provence-Alpes-Côte d’Azur : les Rencontres 
Photographiques d’Arles, le Festival des 
Architectures Vives à Montpellier, Présence(s) 
Photographie à Montélimar, Rencontre du 9e 
art à Aix-en-Provence, le Printemps de l’Art 
contemporain à Marseille, 

– en Auvergne Rhône-Alpes : la Cour des Arts à Tulle, 
événement organisé par le DFMA à Lyon, la Biennale 
Internationale Design St-Etienne,

– en Centre Val de Loire : le Salon des artistes orléanais, 
Puls’Art aux Mans, les Promenades photographiques 
de Vendôme,

– le Grand-Est : la Chambre à Strasbourg, Central 
Vapeur Pro à Strasbourg, la Kunshtalle à Mulhouse, 
le réseau Versant-Est…

Créer des aides directes 
aux artistes afin 
de les accompagner 
aux différentes étapes 
de leur carrière

L’ADAGP a développé une politique d’aide directe 
aux auteurs des arts visuels afin de les soutenir 
et les aider à des moments clés de leur parcours 
professionnel.

Ainsi, afin d’encourager des artistes en début 
de carrière, l’ADAGP accorde des prix dans différents 
domaines de création (arts plastiques, design, 
photographie, art numérique art vidéo, art urbain, 
BD et livre d’artiste) : ce sont les Révélations.  
Chaque lauréat reçoit une dotation de 5 000 €  
et a son portrait filmé et diffusé sur le site d’Arte.

Par ailleurs, grâce au Programme « Suite » avec 
le Cnap, l’ADAGP permet à des artistes d’aller 
au bout de leur démarche en exposant dans des lieux 
alternatifs (la BF15, Lyon, le SHED en Normandie, 
My Monkey à Nancy). 

En 2017, l’ADAGP a complété son dispositif par 
l'attribution de 5 bourses d'une valeur de 15 000 € 
chacune d'aide à la publication de la première 
monographie, qui est une étape importante 
et décisive dans la carrière d'un artiste.
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Impulser et développer 
des actions en matière 
d’éducation artistique 
et culturelle 

Consciente que la pratique artistique et la création 
d’œuvres par des jeunes en situation d’exclusion 
favorisent l’intégration sociale et permettent 
d’apaiser les tensions, l’ADAGP veut encourager 
et développer de manière significative ces actions 
auprès de ces jeunes qui n’ont pas accès à la culture. 

En finançant des interventions d’artistes dans 
des établissements scolaires, l’ADAGP permet 
à des enfants en difficulté économique et sociale 
de s’exprimer librement à travers une pratique 
artistique, de leur donner confiance en eux, de les 
valoriser mais aussi de favoriser le vivre ensemble, 
l’intégration dans une société dans laquelle ils 
se sentent souvent exclus.

Depuis 2015, l’ADAGP mène des actions en matière 
d’éducation artistique et culturelle en accompagnant 
par exemple l’association La Source La Guéroulde 
ou en participant au dispositif « Un artiste à l’école ». 

En 2017, elle a mis en place un nouveau projet 
participatif et pluridisciplinaire, de grande 
envergure (dispositif « Culture(s) de demain »). 
Des ateliers de pratique artistique pour des 
enfants de 8 à 12 ans ont été menés par des 
artistes confirmés, sélectionnés pour leurs qualités 
pédagogiques et artistiques. Sur le thème « Mon 
pays rêvé », 400 enfants ont créé des œuvres d'art 
plastique (peinture, céramique, forge,...) et vidéo. 
Une exposition de leurs œuvres a été organisée 
au Centquatre le 13 juin 2017.

En 2017, l'ADAGP a également accompagné 
pour la première fois des structures comme 
la Chambre, Orange Rouge qui ont une expérience 
et une démarche exigeante en matière d’éducation 
artistique et culturelle. 
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Action culturelle 2017
MONTANT 

25 % de la Copie Privée 1 597 070 €

Irrépartissables (article L324-17 du CPI) 40 258 €

Report Solde Action Culturelle 2016 447 623 €

Total des montants disponibles 2 084 951 €

   

Montants attribués 1 624 921 €

   

Actions d’aides à la création 1 263 707 €

Manifestations culturelles et promotion des œuvres 1 229 206 €

   

Multirépertoires 678 666 €

Bourses “Collection Monographie” 27 500 €

Export des artistes à l’étranger : 55 000 €

 ADIAF “Prix Marcel Duchamp”  40 000 € 

 Expo Chicago - Palais de Tokyo  15 000 €

Banque d’Images 104 785 €

Frais de fonctionnement Action culturelle 224 350 €

Arte Creative - Atelier A 180 000 €

Les Révélations de l’ADAGP 45 830 €

Programme “Suite” du Centre national des arts plastiques (Cnap) 30 000 €

la 23e dimension 10 500 €

Base de données Culture pour la Copie Privée 700 €

   

Beaux-Arts 282 685 €

Exposition au Palais de Tokyo 30 000 €

Bourse de recherche - Villa Vassilieff 20 000 €

Comparaisons 12 000 €

Réalités nouvelles 12 000 €

Salon des artistes français 12 000 €

Salon de la Société Nationale des Beaux-Arts 12 000 €

Salon d’automne 12 000 €

Salon de Montrouge 12 000 €

Salon des indépendants 12 000 €

Salon du dessin et de la peinture à l’eau 12 000 €

Exposition d’artistes à la Maison nationale des artistes  
de Nogent-sur-Marne (FNAGP) 5 500 €

Aware 5 000 €

Le Chassis 5 000 €

Les 30 ans du Crédac 5 000 €

MuMo 2 5 000 €

Platform FRAC 5 000 €

Réseau Versant Est - Réseau pour l’art contemporain en Alsace 5 000 €

Biennale du Syndicat National des Sculpteurs et Plasticiens 4 500 €

Exposition “Hybrides” 4 500 €

Macparis 4 500 €

MAD 4 500 €
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Salon de Versailles 4 500 €

Puls’art 4 500 €

Salon des artistes du Val-de-Marne 4 500 €

Artcité 4 500 €

Salon des Artistes orléanais 4 500 €

Printemps de l’art contemporain 4 500 €

Printemps de l’art contemporain - charges connexes 560 €

La maison rouge 4 500 €

Les Laboratoires d’Aubervilliers 4 500 €

Figuration critique 4 500 €

Biennale Arts Atlantic 4 500 €

Exposition “Dans la Place” 3 000 €

Exposition « En crue » pour les 90 ans de Moly-Sabata 3 000 €

Exposition “Tes mains dans mes chaussures” à La Galerie 3 000 €

50° Nord Réseau d’art contemporain 2 250 €

Arts en Espace Public 2 250 €

Carrément 4 2 250 €

Courants d’arts 2 250 €

Exposition organisée par “Itinéraires” 2 250 €

La pensée du tremblement 2 250 €

RDVd’art 2 250 €

Salon de sculpture « Terre & Flamme » 2 250 €

La Kunsthalle 2 225 €

Seizièm’Art 1 700 €

Ateliers de Ménilmontant 1 700 €

L’art dans les chapelles 1 000 €

l’exposition de la Cour des Arts 1 000 €

Le Génie de la Bastille 1 000 €

Le Génie de l’Estampe 1 000 €

Manifestation « La Colombie aujourd’hui : arts, patrimoines, 
urbanités, tourisme » organisée par l’association Ernest Bourgarel 1 000 €

   

Photographie 90 055 €

LE BAL 30 000 €

Les Rencontres d’Arles 22 000 €

Les Rencontres d’Arles - charges connexes 805 €

La Chambre 10 000 €

Promenades photographiques 6 000 €

Mérignac Photographic Festival 5 000 €

Angkor Photo Festival 4 500 €

Photo Saint-Germain 3 000 €

La Quinzaine photographique nantaise 2 250 €

Les Boutographies 2 250 €

Présence(s) Photographie 2 250 €

Exposition organisée par l’ARCAD 1 000 €

Les nuits noires photographiques 1 000 €

   

Bande Dessinée et Dessin d’illustration 80 300 €

Festival de la bande dessinée de Quai des Bulles 12 000 €

Projet de la Charte des Auteurs et des Illustrateurs Jeunesse - “Dans la 
peau d’un auteur de jeunesse” 11 000 €

Exposition des résidents à la maison des auteurs de la Cité internationale 
de la bande dessinée et de l’image 4 500 €



48

Le rendez-vous du carnet de voyage 4 500 €

Lyon BD Festival 4 500 €

Rendez-vous de la bande dessinée d’Amiens 4 500 €

Rencontres du 9e art 4 500 €

Fête du graphisme - Graphic Design Festival 4 500 €

Les 48 heures de la BD 4 500 €

Bulles d’Aire 2 250 €

Bulles en Hauts de Garonne 2 250 €

Festival BD au Pays de Château-Gontier 2 250 €

Le Festival BD Buc 2 250 €

Festival Bulles à croquer 2 250 €

Festival Regard 9 2 250 €

Formula Bula 2 250 €

Lire sur la vague 2 250 €

Pulp Festival 2 250 €

Les Rencontres Chaland 2 250 €

Rêves d’océans - Festival du livre jeunesse et BD 1 200 €

Festival BD de Clairac 1 100 €

Festival Bulles en champagne 1 000 €

   

Installations - Performances - Vidéos 76 500 €

104 30 000 €

Nuit Blanche 20 000 €

Un été au Havre 10 000 €

Festival international du livre d’art & du film (FILAF) 8 000 €

Exposition du Fresnoy “Panorama” 4 000 €

Saison #1 : La Fête - BLBC 2 250 €

INACT 2 250 €

   

Design 11 000 €

Biennale Internationale Design Saint-Etienne 5 500 €

D’Days 5 500 €

   

Céramique 5 000 €

Exposition « L’Expérience de la couleur » -  
Sèvres Cité de la Céramique 5 000 €

   

Architecture 5 000 €

Festival des Architectures Vives (FAV) 5 000 €

   

Actions de défense et d’information 34 501 €

Les 25 ans de d.c.a 10 000 €

Journée professionnelle et symposium “Les foyers de création”-  
Villa Vassilieff 5 000 €

“Au secours je suis un artiste” - la malterie 3 000 €

Central Vapeur Pro 2 500 €

La Casa des Utopies 2 000 €

Pôle ressources (ARCAD) 2 000 €

Rencontres annuelles de la Fédération des réseaux et associations 
d’artistes plasticiens (FRAAP) 2 000 €

FRAAP - charges connexes 300 €

Symposium d’Architecture - Métropoles du Sud 2 000 €
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Convention avec le Syndicat national des maisons de vente volontaire 
(SYMEV) 1 500 €

Journée d’information sur les marchés de l’art (Association Droit et 
fiscalité du marché de l’art - DFMA Collection) 1 000 €

CAAP 1 000 €

CAAP - charges connexes 201 €

Volubilo 1 000 €

ANECP (association nationale des élèves commissaires priseurs) 500 €

La Friche Lamartine 500 €

   

Actions en matière d’éducation artistique et culturelle 281 361 €

Dispositif Culture(s) de demain 246 111 €

La Source - La Guéroulde 20 000 €

Orange rouge 10 000 €

Le Palais aux 7 portes raconté par les élèves 5 000 €

Un artiste à l’école 250 €

   

Actions de formation des artistes 79 854 €

Contribution à la formation continue (AFDAS) 79 854 €

   

Solde de l’Action Culturelle 2017 460 030 €




